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I. INTRODUCTION

1. Lors de sa de sa soixantieme session tenue a Libreville (Gabon) en fevrier 1998, le Sommet

des Chefs d'Etat de l'UDEAC/CEMAC, apres avoir pris connaissance des resultats des

deliberations du Comite de Direction notamment en ce qui concerne les termes de reference

de l'etude sur «rharmonisation des politiques minieres en Afrique Centrale » elabores par le

Secretariat General, a demande a celui-ci, dans un premier temps, de faire un rapport sur la

situation de l'industrie miniere en Afrique Centrale.

2. Ce rapport a ete etabli en reponse a cette requete.

3. II est descriptif. Cependant il souligne certains points, surtout concernant les aspects

juridiques, fiscaux, douaniers et economiques de l'industrie miniere, qui pourront

ulterieurement faire l'objet d'une analyse plus approfondie en vue de degager des elements

susceptibles d'etre utilises par les Etats membres pour afFmer leurs approches et strategies

individuelles et communes, quant a la mobilisation des ressources financieres pour leur

Industrie miniere.

4. Sa realisation a necessite la mise en place d'une equipe multidisciplinaire composee d'un :

• Expert en ressources minerales, mis a la disposition du Secretariat General de

l'UDEAC/CEMAC par le Centre de Developpement Sous-Regional pour

1'Afrique Centrale (CDSR-AC) de la Commission Economique des Nations

Unies pour 1'Afrique (CEA);

• Expert en questions industrielles du Secretariat General de

l'UDEAC/CEMAC, et

• Expert en fiscalite, egalement du Secretariat General de l'UDEAC/CEMAC,

qui a visite les six pays de l'UDEAC/CEMAC selon le calendrier suivant:

• Republique centrafricaine - 12 - 19 juillet 1998

• Tchad - 20-26 juillet 1998

• Guinee Equatoriale - 27 juillet -2 aout 1998

• Cameroun - 3 -8 aout 1998 et le 12 octobre 1998

• Congo - 26 septembre - 3 octobre 1998

• Gabon - 5-10 octobre 1998,

et y a eu des entretiens et discussions avec les pouvoirs publics competents en la matiere.
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5. Dans certains pays, ces entretiens et discussions ont ete elargis :

• Aux bailleurs de fonds (Agence Francaise de Developpement au Gabon;

Banque Mondiale en Centrafrique);

• Operateurs miniers : Elf et Sous-Traitants (Transitaires) au Congo; CMS

Nemeco, United Meridian Corporation et orpailleurs en Guinee Equatoriale;

Firme miniere HOWE et Syndicat des collecteurs de diamant et or en

Centrafrique); Consortium petrolier operant au Tchad ;

• Organisations intemationales (Bureaux du Programme des Nations Unies pour

le Developpement de Bangui, Brazzaville, Libreville etNdjamena) ;

• Banque Centrale (Guinee Equatoriale) ;

• Entreprises: ALUCAM et SONARA (Cameroun); Unite de traitement

NEMECO (Malabo).

6. L'exploitation des resultats de ces entretiens et discussions ainsi que des donnees et

informations collectees au cours de la mission montre :

• Une industrie extractive des substances minerales solides tres modeste par

rapport au potentiel minier de la sous-region ;

• Une industrie extractive des hydrocarbures occupant une place tres importante

sinon primordiale dans 1'ensemble de rindustrie miniere de la sous-region ; et,

• Une industrie de transformation modeste, handicapee par une faible demande

locale et de plus en plus tournee vers Texterieur.

7. Face a cette situation, on a note de la part des pouvoirs publics, la volonte de :

• Relancer la reconnaissance geologique en vue d'accroitre l'inventaire des

ressources minerales solides des pays de la sous-region;

• D'intensifier les investigations sur les indices connus des substances minerales

solides, en vue d'accroitre le potentiel minier (renouvellement des reserves de

gisements ; decouverte des nouveaux gisements) des pays de la sous-region ;
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D'intensifier la recherche des hydrocarbures dans I'off shore ultra profond, qui

aujourd'hui offre plus de perspectives que Ton shore et I'off shore peu

profond;

Deployer des efforts pour creer, a travers des reformes des politiques et

strategies de developpement des substances minerales, ainsi que du cadre

reglementant Tindustrie miniere, un environnement plus incitatif a

l'investissement prive, necessaire pour la realisation des activites

susmentionnees.

8. De meme, il a ete constate :

Une prise de conscience des pouvoirs publics competents de plus en plus

grande des effets desavantageux (pour les pays) que peut engendrer la

competition en matiere de recherche de financement pour les projets miniers,

notamment la tendance pour les pays a accorder chacun plus d'avantages aux

investisseurs afin d'attirer les ressources financieres. Cette tendance peut

mener a une sorte de surenchere de la part de ces derniers, ceci d'autant plus

que :

> Dans le nouvel environnement economique mondial, les

principales sources de financement des projets miniers sont les

memes;

> La penurie des investissements est plus grande dans certains

pays que dans d'autres ; et,

> Dans le cadre de la globalisation, les chasses gardees ne

devant normalement plus exister, des nouvelles firmes

petrolieres, surtout americaines debarquent sur le continent

depuis un certain temps et dans la sous-region en particulier.

Cette avancee des nouvelles firmes entraine automatiquement

une certaine concurrence qui parfois debouche sur des

pratiques de surenchere de la part des compagnies, notamment

pour enlever tel ou tel bloc a tel operateur deja present.

Cette pratique de surenchere que ce soit de la part des pays

producteurs ou de la firme miniere affaiblit le pouvoir de

negotiation du pays concern^ et partant de la sous-region.
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La volonte de :

> Respecter et appliquer les dispositions communautaires

existantes, surtout celles relatives a la reglementation fiscale, ce

malgre la competition susmentionnee ;

> D'intensifier la cooperation entre Etats dans le domaine des

ressources minerales, a travers des echanges d'experiences et de

meilleures pratiques, en vue de renforcer leurs capacites de

negotiation (individuelles et collectives) avec les investisseurs.

II. PERFORMANCE DE L'INDUSTRIE MINIERE DE L'AFRIQUE

CENTRALE

9. Aux fins de la presente etude,

• L'Industrie miniere inclut les substances minerales solides et les

hydrocarbures liquides et gazeux ;

• Les termes sous-region de TAfrique Centrale s'appliquent a l'espace

geographique couvert par les six pays de l'UDEAC/CEMAC ;

• La legislation miniere (textes deja publics et orientations de cette

legislation mises a la disposition de la mission) des pays, prise en

compte, est celle etablie a partir de 1990.

II. 1. POTENTIEL MINIER DE L'AFRIOUE CENTRALE

10. Au niveau des substances minerales solides, ce potentiel est encore mal connu : En

effet,

• Tres peu de travaux de reconnaissance geologique necessaires pour

accroitre les connaissances sur l'inventaire des ressources minerales de

la sous-region ont ete realises ces dernieres trente annees;

• De meme, il y a eu tres peu d'investigations poussees sur les indices

connus qui auraient permis d'accroitre le potentiel minier des pays et de

la sous-region.



ECA/SRDC-CA/ICC/98/01/Rev.l

11. Toutefois, les resultants de ces travaux et investigations ont revele :

• Plusieurs indices des principaux mineraux connus au monde,

Tableau 1 : Principaux indices mineraux de la sous-region

Cameroun

Congo

Centrafrique

Gabon

Guinee Eq.

Tchad

X

X

y

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

Source : compilation des etudes de la CEA

ainsi que:

Des gisements de certaines substances minerales, non encore exploites

et dont certains sont potentiellement rentables.

Tableau 2 : Principaux gisements non exploites de la sous-region

^^^^^^HflBBBBBH

Cameroun

Centrafrique

Congo

Gabon

■HUhIHI
BBBBBBBBBBBB

Bauxite

Uranium

Diamant

Potasse

Fer

Niobium

Barytine

Talc

Potasse

Fer

Mini-Martap

Kribi

Bakouma

Baminingui

Holle

Zanaqa

Mabounie

Dourekiki

Nyanga

Bassin cotier

____^g_____jnnii^_^miiii

560 millions T titrant 43 % AL203 et

3 % SIO2

200 millions titrant 38 % fer

16500 T titrant 0,255%

62000 carats

500 millions T carnallite titrant 16 %

K2O

21 millions T de sylvinite t

300-400 millions T a 55-56 % fer

100 millions T minerai phosphate

niobifere

42 MILLIONS T sols ferrugineux

niobiferes

3,45 millions T titrant 38 % BASO4

70 % talc

2,5 millions T a 76-96 % talc

360 millions T a 62 % fer 150

millions T a 47-53 % fer

IbbHbb^b^bH

HOME/Canadian

Reef United

SOMIMO (Gabon : 62

%, ELF: 23 %;

SEREM/BRGM/15%)

Source: compilation des etudes de la CEA
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12. Au niveau des hydrocarbures, il y a eu dans certains pays de la sous-region, d'intenses

investigations pendant ces trente dernieres annees qui ont abouti a des decouvertes

importantes (entre autres, Nkossa au Congo, Rabi-Kounga au Gabon, Zafiro en Guinee

Equatoriale, Kome , Bolobo et Miandoum au Tchad, etc.). Cependant, on note la

modicite des reserves actuelles en hydrocarbures de la sous-region :0,41% seulement des

ressources en petrole du monde ou encore 6,25% des reserves afncaines ; et, 2,72% des

reserves en gaz du continent ou encore 0,18% des reserves mondiales.

Tableau 3 : Reserves prouvees (en million de tonnes equivalent petrole) de

l'Afrique centrale (au 1/1/97)

Pays

Reserve

s

. Petrole

. Gaz

Cameroun

57

92

Congo

215

76

Gabon

191

12

Guinee

Eq.

2

31

Tchad

139

Total

Afrique

centrale

604

211

Afrique

9650

7755

Monde

145549

116709

Part de la

sous-region

en

Afrique(%)

6,25

2,72

Part de la

sous-

region

dans le

monde(%)

0,41

0,18

Source: Revue statistiques de I'energie mondiale,

Cette modicite des reserves en petrole et gaz de la sous-region aurait pu etre preoccupante

n'eut ete Pappartenance des pays riverains et producteurs de PUDEAC au Golfe de Guinee,

une zone tres riche en promesses et qui ces derniers temps fait l'objet de decouvertes tres

importantes en on off-shore ultra profond (Girassol et Dalia en Angola, Moho au Congo par

exemple), qui attire actuellement les petroliers du monde entier (Elf, Total, Chevron, Exxon,

Mobil, Texaco, BP etc..) . Selon une certaine litterature, les petroliers occidentaux

envisageraient d'investir entre 40 milliards et 60 milliards de dollars Etats Unis dans le Golfe

pendant les 20 annees a venir.
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Graphique 1 : Part de I'Afrique centrale dans les reserves prouvees de petrole

de I'Afrique et du Monde

Afrique

Centrale

0% \ ^Afrique

6%

Monde

94%

Source : Revue statistiques de Venergie mondiale

L'attraction du Golfe de Guinee s'explique egalement par le fait que, compare au Golfe du

Mexique, une autre zone fort interessante, l'exploration y est encore moins avancee alors que le

taux de succes rencontre et la taille des gisements decouverts sont plus grands.

II.2. INDUSTRIE EXTRACTIVE

II.2.1. Une industrie extractive de substances minerales solides tres modeste, par

rapport au potentiel minier de la sous-region et.. en perte de vitesse.

13. Une poignee seulement de substances minerales solides est extraite actuellement dans la

sous-region, notamment la cassiterite (Congo); le colombo-tantalite (Congo) ; le diamant

(Centrafrique); Tor (dans tous les pays); le manganese (Gabon), le natron (Tchad) et

ruranium (Gabon).

14. Cette production deja modeste, est reduite a deux substances seulement, le manganese et

1'uranium, si Ton se limite uniquement a Pexploitation a grande echelle.
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15. Par ailleurs, la fermeture dans un proche avenir (decembre 1998) de la mine d'uranium

comme consequence de l'epuisement des reserves de gisements de Mounana, va amputer

davantage cette production d'une autre substance, ruranium, la rcduisant ainsi a un seul

produit: le manganese.

16. L'exploitation artisanale est done l'activite miniere la plus repandue et qui concerne le plus

grand nombre de substances minerales solides extraites dans la sous-region. Cependant, sa

contribution aux recettes financieres des pays a l'exception de rextraction du diamant en

RCA, est tres faible, a cause de la fraude massive de la production, consequence de la

marginalisation (pendant longtemps) de cette activite. En effet, malgre la legitimation de

l'exploitation artisanale dictee notamment par l'adoption des politiques de liberalisation, et

des experiences tentees ici et la par les pouvoirs publics pour minimiser les fraudes

(collection des taxes liees a la production; commercialisation des pierres a travers des

bureaux d'achat qui reversent les recettes a l'Etat; reouverture de la bourse internationale

de diamants et fermetures de certains bureaux d'achat n'ayant pas paye les taxes en RCA

par exemple) les statistiques de production officielles demeurent largement en dessous des

chiffres reels.

17. Par ailleurs, dans certains pays (RCA par exemple) les artisans doivent faire face a une

situation nouvelle creee par Tinteret que portent les firmes minieres etrangeres aux zones

faisant l'objet d'orpaillage. Notamment, 1'absence d'un cadre reglementant les relations

entre les communautes locales et ces firmes et les moyens techniques et financiers de ces

compagnies largement superieurs a ceux des artisans, tendent a renforcer l'impression

qu'ont les artisans d'etre toujours marginalises. Alors que, dans le cadre de la liberalisation

et des perspectives d'une emergence d'un secteur prive local fort pouvant intervenir de

maniere significative dans l'industrie extractive des minerais solides, la restructuration et

renforcement de l'exploitation artisanale sont plus que necessaires.

18. Les statistiques relatives a la production des minerais solides pour Pannee 1997 pour ce qui

est de l'exploitation a grande echelle, donnent:

• En terme de volume, 567 tonnes metal contre 564 tonnes en 1996, soit une

augmentation de 0,53 %* pour ce qui est de ruranium ; et 1,904 million de

tonnes contre 1,983 millions en 1996, soit une baisse de 4 % pour ce qui est du

manganese.

Cette hausse doit etre interpretee dans le contexte de l'epuisement des reserves.



ECA/SRDC-CA/ICC/98/01 /Rev. 1

Tableau 4 : Production, exportations et recettes de manganese( 1994-1997)

PRODUCTION! milliers de tonnes)

EXPORTATIONS( milliers de tonnes)

RECETTES DES EXPORTATIONS DE MANGANESE

{milliards de FCFA8

RECETTES TOTALES DU PAYS( milliards de FCA")

PART DANS LES RECETTES TOTALES DU

PAra%)^_BniH|^M_^B_a

PRODUCTION TONNES)

EXPORTATIONS

RECETTES DES EXPORTATIONS DE L'URANIUM

{milliards de FCFA0

RECETTES TOTALES DU PAYS( milliards de FCA")

PART DANS LES RECETTES TOTALES DU

PAYS(%) .

1994

1435

1366

67

1324

5

589

693

16

1324

12

1995

1930

1852

72.6

1357.6

5,34

653

650

15,5

1357.6

1.1

1996 I

1983

1977

70.0

1568.01

4,46

623

600

14,1

1568.01

0.9

i

1997

1904

78.0

1716.3

4,54

■■a
463

517

11,8

1716.3

0.7

Sources: Statistiques elaborees a partir du Rapport sur la zone franc de la

Banque de France, 1997;

• En valeur, une contribution aux recettes totales d'exportation du pays (Gabon) de 0.7

% pour l'uranium et de 4,5 % pour le manganese.

19. Concernant Texploitation artisanale,

• Les productions reelles d'or ne sont pas connues : on parle de dizaines de kg par an

dans la plupart des pays de la sous-region : En RCA par exemple, la production d'or
declaree en 1996 a ete de 35.088, 86 grammes, pour une valeur de 174.711.610
FCFA ( prix du gramme : 4.979 FCA). Une partie de cette production, soit 18.511,16

grammes, a ete exportee pour une valeur de 83.967.900 FCFA (prix du gramme :

4356FCFA);

• Les productions de natron, de cassiterite et de colombo-tantalite

communiquees;

n'ont pas ete

La production de diamant a ete de 486.786 carats dont 2% de carats+5 ; 68% de

pierres de joaillerie; 18% de pierres industrielles; 12% de carbonado boart. En

valeur, cette production a represente environ 40, 7 milliards de FCFA (prix unitaire :

88212 FCFA). Pendant la meme annee, 487300 carats ont ete vendus a l'exterieur,

pour une valeur de 36 milliards de FCFA. , soit 48% des recettes des exportations

totales de la RCA.
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11.2.2 Une Industrie d'extraction des hydrocarbures occupant une place tres

importante voire primordiale dans l'ensemble de Pindustrie miniere de

la sous-region.

20. Les enjeux financiers et politiques autour des hydrocarbures en general mentionnes plus

haut, une plus grande repartition geographique de la production de ces substances et

surtout leur tres grande contribution au Produit Interieur Brut (PIB) et aux recettes

totales de la plupart des pays producteurs, ont fait des hydrocarbures liquides, les

substances minerales extraites les plus importantes de la sous-region.

21. Eneffet, en 1997 par exemple,

• Quatre sur six pays de l'UDEAC/CEMAC ont produit du petrole : le Cameroun, le

Congo, le Gabon et la Guinee Equatoriale ;

• Deux ont produit du gaz (pour la satisfaction des besoins nationaux et

l'exportation): le Cameroun et la Guinee Equatoriale ;

• Les recettes petrolieres ont represente plus de la moitie des recettes totales du

Congo (74, 24%), du Gabon (62,35%) et de la Guinee Equatoriale (53,87%). Pour

memoire, les recettes provenant du manganese n'ont contribue que pour 4,5 %

seulement.

Tableau 5 : Contribution du petrole aux recettes et PIB des

pays producteurs de la sous-region

22.

Recettes pe'trolieres(%)

Part du pe'trole dans le

PIB %)

26,6

6,6

74,24

51

62,35

43,2

53,87

52

Sources: Compilation Statistiques des Departements des hydrocarbures des pays;

Rapport sur la zone Franc de la Banque de France, 1997

Cette forte dependance des economies des pays cites vis a vis du petrole si elle fait de

celui-ci, le moteur (potentiel) du developpement de ces pays, les rend vulnerables a

certains chocs externes lies notamment aux fluctuations de la baisse du dollar, la monnaie

de transaction en matiere des hydrocarbures, a la variation a la baisse des prix du baril

ou encore la combinaison de ces deux facteurs. Elle expose egalement ces pays a certains

10
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risques lies (crises ouvertes comme au Congo Brazza ou au Nigeria dans le delta du

Niger2).

En terme de volume, la sous-region a produit pendant la periode concemee 38,7 millions

de tonnes de petrole contre 34,08 millions en 1996, soit une hausse de 13,5 %.

Tableau 6 : Production de petrole de la sous-region(1994-1997)

1. Cameroun

2. Congo

3. Gabon

3. GuinSe Eq.

1993/94

1994/95

1995/96

1996/97

1994

1995

1996

1997

1994

1995

1996

1997

1994

1995

1996

1997

6,2

5,4

5,4

5,7

9,6

9,3

10,3

11,6

17,2

18,1

18,3

18,5

0,236

0,288

0,800

2,9

Sources: Statistiques des departements des hydrocarbures des pays concernes;

Rapport sur la zone Franc de la Banque de France^ 1997

entre communautes, et entres communautes et firmes minieres (Shell notamment).

11
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Graphique 2 : Evolution compare© de la production de

petrole des pays de 1'Afrique centrale

1994 1995 1996 1997

Annee

.Cam ero un

-Congo

Gabon

— G u in e e

Equatoriale

Sources: Statistiques des departements des hydrocarbures des pays concernes;

Rapport sur la zone Franc de la Banque de France, 1997

Cette performance a ete possible grace a une augmentation :

• Tres sensible de la production de la Guinee Equatoriale, qui entre 1996 et 1997, a plus

que triple, passant de 0,8 millions de tonnes a 2,9 millions de tonnes, soit une hausse
de 72,4 % (ceci grace a une augmentation de la production de ZAFIRO, le principal
champ du pays qui est exploite par Mobil en association avec UMC);

• Remarquable de la production congolaise (les installations de production ont ete

epargnees pendant la guerre) qui est passee de 10,3 millions de tonnes en 1996 a 11,6
millions de tonnes en 1997, soit une hausse de 12,6 % (ceci grace aux produits de

Kitina, Luango, Yombo etc.)

12
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Tableau 7 : Principaux champs de petrole de la sous-region (au 30 /11/98)

Pays

Cameroun

Congo

Gabon

Guinee Equatoriale

Principaiw champs de pMmto *• la
aoua-raaion

EBOME

NKOSSA

RABI-KOUNGA

ZAFIRO

Production {bfftetyuir)

.. ..0

120000

215000

40000

Sources : D' apres les statistiques des departements des hydrocarbures des pays concernes ;

Geopolitique NO 63,1998

Tres legere de la production gabonaise, qui a cru de 1,1 % (18,5 millions de tonnes en

1997 contre 18,3 millions de tonnes en 1996) grace a une hausse de la production de

Rabi-kounga, le principal champ du pays.

Graphique 3 : Production journaliere compares des principaux

champs de petrole de I'Afrique centra le

i •%<-'U$? ■■-f'~-fSyf-'--~-'':"

Production

(barils/jour)

B EBOME

■ NKOSSA

D RABI-KOUNGA

Q ZAFIRO

Sources : D' apres les statistiques des departements des hydrocarbures des pays concernes ;

Geopolitique NO 63,1998

La hausse de la production de petrole de la sous-region a ete egalement possible grace a

la contribution des champs marginaux rachetes aux grandes firmes petrolieres et operes

par des petites compagnies surtout americaines, une tendance observee ces dernieres

annees notamment au Congo et au Gabon. Au Congo par exemple Yombo, un champ

marginal exploite par CMS Nemeco Congo Inc, a contribue pour 4, 8 millions de barils a

la production congolaise de 1997.

24. Dans les annees a venir, la production petroliere de I'Afrique centrale va connaitre un

essor certain avec 1'augmentation attendue de la production de la Guinee Equatoriale (les

previsions donnent 6 millions de tonnes en 1999); la mise en production de Moho au

Congo ;et, surtout l'entree attendue dans le club des pays prodncteurs de petrole du
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Tchad , dont la mise en valeur des gisements de Doba (champs de Kome, Bolobo,

Miandoum) avec des reserves de l'ordre de 130 millions de tonnes , est subordonnee a la

construction d'un pipe-line d'une longueur de 1050 km dont 890 km sur le territoire

camerounais, qui devrait acheminer le petrole brut jusqu'a Kribi au Cameroun, en

passant notamment par Mbaiboukoum.

25. Avec l'exploitation des trois champs, le Tchad devrait apporter a la sous-region, a

compter de Tan 2001, 225 000 barils/ jour de plus, ceci pour une duree de 40 ans.

Parallelement a ce projet, le Consortium petrolier operant au Tchad (il est constitue du

Gouvernement tchadien: 51%; Exxon: 14,8%; SHELL: 14,8%; et Elf: 12,3%)

envisage l'exploitation de 9 millions de tonnes de petrole mises en evidence a Sedigui

dans le Kanem. Cette exploitation est liee a la construction a Ndjamena d'une petite

raffinerie d'une capacite de l'ordre de 2000 a 5000 barils/jour pour satisfaire les besoins

locaux, ainsi qu'a la construction d'un pipe-line de 450 km pour le transport des

hydrocarbures du gisement a la raffinerie. A Sedigui, la production pourrait debuter en 1'

an 2005. Enfin, la realisation de ces deux projets dont les couts d'investissement

s'elevent a 3, 6 milliards de dollars americains permettraient au Tchad non seulement de

se placer au meme niveau que le Congo (11 millions de tonnes en 1996) et avant le

Cameroun (5,2 millions de tonnes en 1996), mais surtout le propulserait au neuvieme

rang des pays producteurs africains.

26. Pour ce qui est du gaz, 1'essentiel de cette substance liee au petrole brut est brule en pure

perte, alors que dans certains pays du continent, des usines de liquefaction pour convertir

le gaz en Gaz Naturel Liquefie (GNL) sont soit en developpement (Algerie, Libye) ou en

cours de construction (Nigeria) et des gazoducs sont en cours de construction (Nigeria)4
. II y a lieu cependant de mentionner que deux pays de la sous-region produisent

actuellement du GNL. II s'agit du Cameroun et de la Guinee. Cette derniere produit 2214

barils/jour de gaz liquide pour ses besoins locaux et exportations.

II.2.3. Une industrie de transformation modeste handicapec par une faible demande locale

et qui se tourne de plus en plus vers Fexterieur.

• Au niveau des minerals solides,

27. Cette industrie est basee sur de la matiere premiere importee (alumine de Fria, Guinee

Conakry) et se resume a une :

> Capacite d'electrolyse d'alumine de 88 000 tonnes par an installed a Edea

(Cameroun) appartenant a ALUCAM (Cameroun: 46,69 %; Pechiney :

46,69 % ; Divers : 6,62 %);

: pour exploitation et exportation de gaz notamment en direction de 1'Europe (Italie)

1 pour approvisionner le Benin, le Togo et le Ghana
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> Capacite de transformation d'aluminium en produits semi-ouvres de 38000

tonnes par an installee egalement a Edea et qui appartient a SOCATRAL

(ALUCAM : 52,55 % ; COFINALE : 17 % et Pechiney : 5,44 %); et, une

> Capacite de transformation de produits semi-ouvres en produits finis

(articles menagers) d'un peu plus d'un million de tonnes installee a Douala

dont le proprietaire est ALUBASSA, filiale de ALUCAM.

En 1996/1997, la production d'ALUCAM qui avait atteint un pic de 87 000 tonnes en

1990/1991 a chute a 68 000 tonnes, a cause d'un deficit d'energie de l'usine

hydroelectrique installee sur la SANAGA, suite a une baisse de debit de celle-ci.

Pendant la meme periode, SOCATRAL a produit 19949 tonnes de produits divers repartis

de la maniere suivante : 10697 tonnes des bandes : 6162 tonnes de toles ; 3090 tonnes de

disques et 18 tonnes de produits laques.

En 1997/1998, ALUBASSA devrait produire 700 tonnes d'articles menagers contre 600

tonnes en 1996/1997 soit une hausse de 16,6 %.

La production de ALUCAM est destinee en partie au marche local notamment pour la

satisfaction des besoins de SOCOTRAL et en partie a Importation, notamment en

direction de :

> France, Japon, Pays-Bas (aluminium brut) ;

> Centrafrique, Congo, Cote-d'Ivoire (planche a aluminium);

> Congo, Gabon, Cote d'lvoire (toles en aluminium).

Celle de SOCATRAL est destinee au marche local, mais il est a noter que celle-ci possede

des filiales en Afrique Centrale, notamment,

> En Centrafrique (COLALU/CETRAMET, avec une capacite de 400 tonnes par

an);

> Au Congo (ALUCONGO, avec une capacite de 400 tonnes par an);

> Au Gabon (SOTRAGAL, avec une capacite de 300 tonnes par an) ; et,

> Afrique de l'ouest, notamment en :

♦ Cote-d'Ivoire (SOTRALIVOIRE), et en

♦ Guinee (SOGUIFAB).
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28. La production de ALUBASSA, destinee au marche local dont la demande est de l'ordre
de 300 tonnes par an, se heurte actuellement a la concurrence des articles menagers en

plastique qui sont vendus a des prix plus bas que ceux en aluminium.

• Au niveau des hydrocarbures,

29 La sous-region a une capacite de raffinage installee de 3 millions de tonnes par an, soit

2 % de la capacite de raffinage installee du continent. Cette capacite est repartie entre le

Cameroun (SONARA : 2,1 millions de tonnes); le Gabon (SOGARA: 1 million de

tonnes) et le Congo (CORAF : 0,8 million de tonnes).

30. La SONARA est la plus operationnelle des trois raffineries : sa production effective est

de l'ordre de 1, 2 million de tonnes. Installee a Limbe, elle fabrique pour le marche

camerounais des produits divers, notamment du butane, de l'essence super, du petrole

lampant, carbureacteur, gazeole et fuel oil. Elle recoit des bruts d'origine et de qualite

differente. Cette souplesse quant a son approvisionnement lui permet d'etre ravitaille par

1'Angola, la Guinee Equatoriale et le Nigeria. En 1997, la quantite de brut importee de

ces trois pays devrait representer environ 2% du brut total importe. Actuellement, la

societe developpe une strategic pour exporter ses produits, notamment en direction de

I'Afrique de l'ouest, de l'Europe, des Etats-Unis et de l'Afrique du sud.

31. La SOGARA devrait produire en 1997, environ 800 000 tonnes de produits suivants :

essence, super, kerosene, gazeole, fuel et bitume. La raffinerie est ravitaillee localement,

notamment par la compagnie ELF. Toutefois, les caracteristiques de la raffinerie ne

permettent pas le traitement du petrole brut en provenance de Rabi-Kounga. Enfin, les

installations sont vetustes et les equipements meritent d'etre renouveles.

32. La CORAF est des trois raffineries, l'unite la moins performante. Sa production serait

handicapee par des difficultes financieres. La CORAF utilise du brut produit localement.

Selon les informations recueillies, la CORAF tout comme la societe nationale

d'hydrocarbures Hydro-Congo figureraient sur la liste des unites de production a

privatiser.

III. REFORME DE LA LEGISLATION MINIERE

33. Actuellement, les pouvoirs publics des pays de la sous-region deploient maints efforts

pour interesser les partenaires a leur industrie miniere. Ces efforts portent principalement

sur la creation d'un environnement plus incitatif a l'investissement prive, prenant en

compte la nouvelle donne economique des annees 90.
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Dans ce cadre, ils ont depuis le debut des annees 90, initie une reforme de la legislation de

lew Industrie miniere qui, ils le reconnaissent eux-memes, avait tres peu encourage le

secteur prive a investir dans cette industrie. C'est ainsi que :

• Au Cameroun,

> Un appel d'offres pour la revision de la loi 64LF.3 du 6 avril 1964 portant regime des

substances mine"rales au Cameroun, a ete lance il y a quelaues mois ;

> Un projet de code petrolier (lois et textes d'applications) vient d'etre etabli.

• En Centrafrique

> Un projet de loi (devant abroger 1'Ordonnance 79/016 du 6 fevrier 1979) vient d'etre

etabli;

> Une ordonnance portant code petrolier (Ordonnance 93/007 et Decret d'application) a

ete prise le 25 mai 1993.

• Au Congo

> Les pouvoirs publics ont annonce leur intention de reviser le code minier ;

> Une loi portant code des hydrocarbures (loi 24-94) a ete promulguee le 23 aout 1994.

• Au Gabon

> La loi 15/62 du 2 juin 1962 modifiee fait actuellement l'objet d'une revision ;

> Un code petrolier va etre etabli.

• En Guinee Equatoriale :

Les pouvoirs publics ont annonce leur intention de revoir le Decret-loi 7/1981 du 16 juin 1981.
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Tableau 8 : Etat d'avancement de la reforme de la legislation miniere

en Afrique centrale

Projet de loi Textes deja

publies

Cnilu in in it:r

Cameroun

Centrafrique

Conqo

Gabon

Guin6e Equatoriale

-

X

X

X

-

-

-

lllf|liil§ll| Code petrolier
Cameroun

Centrafrique

Conqo

Gabon

Guinee Equatoriale

X

-

X

-

X

-

-

Source : Directions des mines et de la geologic et Direction des hydrocarbures des pays

• Au Tchad,

> La loi 01 I/PR /95 du 25 juin 1995 portant code minier reglementant les activites des

mineraux solides a etc" etabli;

> Le Code petrolier est en cours d'etablissement.

111.1. Les grandes tendances de la legislation moderne de Tindustrie miniere de

I'Afrique Centrale

34. L'examen des lois deja promulguees, ainsi que des projets de lois disponibles, revele une

distinction entre les substances minerales solides qui font l'objet d'un code minier a part

et les hydrocarbures dont l'essentiel de la legislation est contenu dans un code petrolier

distinct.

III. 1.1. Le Code minier

• Similarity

35. L'exploitation de Punique «loi moderne» (Tchad) et du seul projet de loi disponible

18



ECA/SRDC-CA/ICC/98/01 /Rev. 1

(Centrafrique) ainsi que des orientations de la future loi (Gabon) fait ressortir les

points communs suivants :

> Au niveau des dispositions juridiques, les elements precites :

♦ Reposent tous sur le principe de souverainete de l'Etat sur les ressources

minerales du pays. Cependant ils prevoient l'octroi par celui-ci, a des

personnes physiques ou morales des droits miniers, ceci a travers des titres

miniers, notamment:

Permis de recherche (exclusifs et conferant a leurs titulaires des

droits de recherche au sein du perimetre alloue) ; et,

Permis d'exploitation (exclusifs et conferant a leurs titulaires les

droits de prospection, recherche et exploitation au sein du perimetre

alloue,5

et des concessions/ conventions rattachees aux permis de recherche/permis

d'exploitation, conferant aux titulaires les memes droits que ceux attaches a

ces permis, mais pour des durees plus longues.

5 En plus des titres susmentionne's les pays concerned ont institue" une autorisation de prospection qui n'est pas un

titre en soi et ne confere aucun droit a son titulaire. C'est en quelque sorte un pas de porte.
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Tableau 9 : Lois (textes d£ja publies, projets et orientations) minieres modernes de la

sous-region ; Titres miniers

Cameroun

Loi 64-LF-3 du

6 avril 1964 ;

Decret96/337

du 30 mai 1996

sur les

substances

prdcieuses ;

Arr6t6

006/MINMEE/

DMTMNI/SDR

M du 2 juin

1QQ7

Recherche

Exploitation

prospection

Permis de

recherche

Permis

d'exploitation

Centrafrique

Projet de Loi

devant abroger

Ordonnance

79/016 du 6

ftvrier 1979

reconnaissance

Permis de

recherche

Autorisation

d'exploitation(p

elite 6chelle)

Permis

d'exploitation(g

rande 6chelle)

Concession

Congo

Loi 23/82 du 7

juillet 1982

lifiv minirrs

prospection

Permis de

recherche

Permis

d'exploitation

Gabon

Projet de Loi

devant abroger

Loi 15/62 du 2

juin 1962

prospection

Permis de

recherche

Permis

d'exploitation

Concession

Guin6e Eq. !
BHHiBHi
Accord de mise

en valeur des

ressources

minerales

solides

Permis

d'exploration

exclusif

accorde a UMC

Equatorial

Guinea

Permis

d'exploitation

Exclusif sera

accords a UMC

en cas de

d^couverte

Tchad

Loi/94 de juin

1994

Prospection

(grande 6chelle)

Autorisation

d'excavation

petite Echelle)

Permis de

recherche

Permis

d'exploitation(gran

de 6chelle)

Autorisation

d'exploitation {

petite echelle)

Convention

Sources: Codes minier du Tchad; Projet de code minier de la RCA; Orientations des

futures lois minieres du Gabon ; Accord d'investissement de la Guinee Equatoriale.

♦ Instituent des obligations pour les titulaires des titres miniers, notamment

- Des engagements minima de travaux et depenses ; et

- L'observation des dispositions de la legislation du travail et sociales du

pays, du code general des impots ainsi que de la reglementation de la

police.
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> Au niveau des dispositions fiscales, les nouveaux dispositifs legaux miniers de

l'Afrique centrale instituent:

♦ Des droits fixes pendant roctroi, le renouvellement et le transfer! des titres

miniers ;

♦ Des redevances superficiaires ; et,

♦ Une redevance ad valorem sur la production miniere.

> Pour ce qui est des dispositions douanieres, ces dispositifs renvoient au code general

des douanes et au code des impots concernant les importations des equipements,

machines, outillage et produits necessaires a la realisation de leurs unites de recherche

et d'exploitations.

> Quant aux autres dispositions, elles prevoient ou instituent:

♦ Le droit pour le titulaire de transporter librement a rinteneur du pays ses

produits d'extraction vers les points de stockage, de chargement,

dechargement et de grosse consommation ;

♦ Des dispositions relatives a la protection de l'environnement contre les

effets de l'industrie miniere ;

♦ Une procedure de reglement des differends resultant de 1'application et de

1'interpretation des dispositions du code minier, notamment le recours aux

juridictions locales competentes, et en cas de force majeure, a l'arbitrage

international.

Les differences

> Au niveau des dispositions juridiques, on note

♦ Pour ce qui est du role de l'Etat, que des dispositions relatives a la

participation de celui-ci dans les operations minieres qui ne figurent pas dans

les codes des autres pays, sont prevues dans les lois de la RCA et du Tchad.

♦ Concernant les types de titres miniers, que la RCA et le Gabon introduisent

une distinction entre les pierres et metaux precieux et les autres substances

(RCA) et entre les substances concessibles et non concessibles (Gabon).

L'exploration et 1'exploitation de chacune de ces substances sont liees a

l'obtention d'un permis correspondant specifique.

21



ECA/SRDC-CA/ICC/98/01 /Rev. 1

♦ Quant a la duree de la periode de validite des titres miniers, tel que le montre le

tableau 10, elle varie d'un pays a un autre.

Tableau 10 : Types et duree de la periode de validite des titres miniers

Pays Titres miniers Validitd

Recherche

Cameroun

Congo

Gabon

Guinee Equatoriale

Rdpublique centrafricaine

Tchad

Nd

Permis de recherche

1. Permis de recherche de substances

concessibles

2. Permis de recherche de substances non

concessibles

Droit d'exploitation

Permis de recherche A: Pierres et mttaux

prgcieux

Permis de recherche B : autres substances

Nd

3 ans renouvelable

3 ans renouvelable

2 ans renouvelable une fois pour 5 ans au maximum

et trois fois pour 3 ans chaque fois

5 ans renouvelable deux fois pour une pdriode d un

an

2 ans renouvelable une fois pour 2 ans et deux fois

pour 1 an chaque fois

3 ans renouvelable deux fois pour 2 ans chaque fois

Exploitation

Cameroun

Congo

Gabon

Guinee Equatoriale

R6publique centrafricaine

Tchad

Permis d'exploitation semi-industrielle

1. Permis d'exploitation a grande 6chelle

2. Automation d'exploitation pour la petite

Ichelle

1. Permis d'exploitation des substances

concessibles

2. Concession miniere

3. Autorisation d'exploitation des substances

concessibles

4. Permis de petite exploitation miniere

Nd

1. Permis d'exploitation a grande dchelle

2. Permis d'exploitation a petite e'chelle

3. Concession

1. Permis d'exploitation

2. Convention miniere

25 ans renouvelable plusieurs fois pour une pe'riode

n'excedent pas 15 ans chaque fois

10 ans renouvelable pour une periode 5 ans chaque

fois

20 ans renouvelable une ou plusieurs fois pour 10 ans

chaque fois

2 ans renouvelable une fois pour 1 an

5 ans renouvelable pour 3 ans chaque fois

Nd

4 ans renouvelable quatre fois pour 4 ans chaque fois

2 ans renouvelable autant de fois pour 2 ans chaque

fois

20 ans renouvelable une ou plusieurs fois pour des

pe"riodes n'excedent pas 5 ans

25 ans renouvelable

20 ans renouvelable une ou plusieurs fois pour 5 ans

chaque fois

Sources : Code minier Tchad, projets et orientations des codes miniers modernes du Congo,

Centrafrique, Gabon ; Accord d'investissement de la Guinee Equatoriale

> Au niveau des dispositions fiscales, ces differences portent surtout sur :

♦ Les taux des redevances superficiaires et des redevances ad valorem :
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Tableaull: Taux des redevances superficiaires et ad valorem pratiques dans la sous-

region

Cameroun

Congo

Gabon

Guinde Equatoriale

Rdpublique centrafricaine

Tchad

Cameroun

Congo

Gabon

GuinSe Equatoriale

Ripublique centrafricaine

Tchad

Redevance superfieiaire

Recherche : 1 million de FCA/an

Exploitation : 3 millions de FCFA/an

Nd

Recherche: 150FCFA/hectare

Exploitation: 600FCFA/hectare

Nd

Recherche : 200FCFA/km2 (a Poctroi du permis) ; 400FCFA lors du renouvellement

du permis

Exploitation: 100.000FCFA lors de 1'octroi du permis; 500.000FCFA lors du

renouvellement du permis

Orpaillaee: 5000 FCFA

Redevance ad valorem

Nd

Pierres et mdtaux pr6cieux : 5%

Autres substances: 3%

Nd

Or: 3%

Autres substances : 5%

Nd

2% a 5% selon les substances

Sources : Code minier Tchad, projets et orientations des codes miniers modernes du Congo,

Centrafrique, Gabon ; Accord d'investissement de la Guinee Equatoriale

♦ Certaines clauses de garantie comme la stabilisation fiscale pendant toute la periode de

validite du titre minier : En RCA et au Tchad, pendant toute la duree des operations

minieres, les taux et regies des impots et taxes demeurent tels qu'ils existaient lors des

octrois des titres miniers. Ceci n'empeche pas le titulaire du titre de pretendre a des

dispositions plus favorables d'un regime fiscal de droit commun qui serait etabli

ulterieurement.

Au niveau des dispositions environnementales, certains codes comme le dispositif tchadien

sont un peu plus explicites quant a la gestion et restauration de renvironnement. En effet, le

code tchadien par exemple institue la creation d'un fonds par l'investisseur pour garantir

l'execution par celui-ci de ses obligations.

> Au niveau des autres dispositions un code, celui du Tchad, contient une clause sur le

transfert de technologic En effet, cette loi parle de transfert de technologic, meme si les

modalites de ce transfert ne sont pas precisees. Elle se distingue egalement des lois des autres

pays en introduisant une clause sur la renonciation des droits miniers, laquelle renonciation

ne libere pas le titulaire de :

- De ses obligations financieres telles que prescrites par la reglementation

pour les annees anterieures et les annees a venir ;
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- Du paiement des droits fixes et des redevances superficiaires dus a la

date de renonciation pour la surface abandonnee ou pour toute la

superficie definie par le titre minier selon le cas ;

- De ses obligations vis a vis de la protection de rEnvironnement.

36. Avant de conclure sur le code minier, il y a lieu de mentionner l'usage par la Guinee

Equatoriale d'un Accord d'investissement pour l'exploration et Texploitation des

substances minerales dans la partie continentale du pays. Cette procedure est d'usage

courant notamment en l'absence d'un code minier ou pendant la periode de revision du

code minier.

III.1.2 Le Code petrolier

• Dispositions juridiques

37. On note a ce niveau que les codes petroliers deja etablis (Centrafrique, Congo), et les

orientations de futures lois petrolieres du Cameroun et du Gabon, a l'instar des dispositifs

similaires dans les pays des autres parties du continent et du monde, ne definissent que

les grandes lignes des regimes de recherches et de l'exploitation des hydrocarbures. Un

certain nombre de clauses tres souvent financieres sont negociees entre l'Etat et les

societes financieres dans le cadre des accords qui sont conclus avant l'octroi des permis

de recherches.
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38. Ces dernieres annees, les accords du type partage de production (soutenus par le FMI

et la Banque Mondiale parce que procurant une plus grande regularity des recettes)

sont d'usage courant dans les quatre pays producteurs de petrole de la sous-region. Ces

types de contrat prevoient:

> Le financement par la societe miniere et ceci a ses risques, des operations de

recherche et en cas de decouverte des gisements commercialisables, des

operations d'exploitation;

> L'allocation d'une partie de la production annuelle (Cost-oil) pour le

remboursement des couts petroliers encourus par la societe, dont le taux

n'excede pas 50 % au Congo, (sauf en cas d'operations couteuses ou il peut
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etre porte a 70 %); est de 50 % au Gabon ; et de Fordre de 80 % en Guinee

Equatoriale;

> L'allocation de la partie restante apres deduction de la redevance miniere

proportionnelle (Profit-oil) a la remuneration entre l'Etat et la societe dont les

modalites sont fixees dans l'accord.

39. Toutefois, toute operation petroliere (recherche ou exploitation) est liee a Fobtention d'un

titre minier (permis de recherche, permis d'exploitation provisoire, autorisation

d'exploitation).

• Dispositions fiscales

40. Pour ce qui est de la recherche, cette legislation institue le paiement d' :

> Un bonus (Congo, Cameroun, Guinee Equatoriale ) ;

> Une redevance superficiaire dont le montant est determine par la loi des

finances (Cameroun); par decret au Congo; est de 6$ le km2 pendant la

phase de recherche et de 8$ le km2 pendant la phase d'exploitation au Gabon ;

est fixee par le contrat petrolier en RCA ; et,

> Des redevances ad valorem payables en nature ou en cash, dont le taux est de

15 % au Congo ; fixe par le contrat petrolier au Cameroun ; varie entre 8% et

20% au Gabon ; ne doit pas etre inferieur a 10% en Guinee Equatoriale ; est de

12, 5% en RCA ; et egalement de 12, 5% au Tchad.

> Des impots sur la societe calcules sur les resultats de l'exercice au taux de

50% au Cameroun ; 35 % au Congo ; et 50 % en RCA.

• Dispositions douanieres

41. Les titulaires des titres miniers beneficient pour l'importation de leur materiel,

equipements et produits necessaires des exonerations sur les taxes et droits de douanes

(Cameroun, Gabon Guinee Equatoriale, RCA, Tchad) ou d'un regime douanier

particulier etabli par decret pris en conseil (Congo).

• Dispositions financieres

42. Les titulaires beneficient de la liberte de deposer les et de disposer des fonds acquis ou

empruntds a l'exterieur y compris les produits de vente de leur part de production, pourvu

que le montant implique ne depasse pas les obligations fiscales et les besoins locaux de la

societe petroliere dans le pays concerne ; de transferer a Fexterieur des produits de vente,
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dividendes et autres gains, y compris le capital investi et les produits de liquidation de

leurs avoirs.

• Reglement de differends

43. Ces dispositifs legaux prevoient egalement un recours aux juridictions competentes

locales et en cas de force majeure, aux juridictions internationales.

IV. Opinions de certaines personnalites rencontrees sur

I'industrie miniere de la sous-region

IV. 1. Pouvoirs publics

• Diversification de la production miniere des pays et de la sous-region.

44. Les pouvoirs publics de certains pays sont tres preoccupes par la dependance des

economies et de Pindustrie miniere de leur pays vis a vis des hydrocarbures. Au Gabon

par exemple, les personnes rencontrees :

> Se souviennent de la baisse de la production de petrole des annees 80 qui avait

fait perdre a ce pays sa place de second producteur du continent au profit de

l'Angola. La mise en exploitation en 1989 de Rabi-Kounga avait permis

d'inverser cette tendance a la baisse. Or, les reserves de Rabi-Kounga

devraient s'epuiser autour de l'an 2010, alors que dans le pays, aucune

decouverte notable n'a ete enregistree ces dernieres annees , et; la production

des gisements marins les plus importants diminue sensiblement.

> Ont souligne la difficulte pour le pays d'attirer des investissements dans les

recherches en on shore ultra profond, soulignant pour illustrer leur propos, que

le Gabon etait a son huitieme appel d'offres pour l'exploitation d'une dizaine

de blocs dans cette zone.7

Cette situation, les incite d'avantage tout a renforcer leur Industrie des mineraux solides

afin de diversifier la production miniere.

• Relance de la reconnaissance geologique et intensification des investigations minieres

45. Dans la quasi-totalite des pays visites, les pouvoirs publics rencontres ont exprime leurs

preoccupations quant a la modestie de leur industrie extractive des mineraux solides par

6 Jusqu'& la date du passage de la mission dans ce pays

7 Tout re"cemment, Total a pris 28% d'actions dans deux blocs d'exploration en on shore ultra profond : Astrid(6000

km2) et Antou (6600km2) situe's a 80 kms des cotes gabonaises
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rapport au potentiel des pays concernant ces substances et ont souligne la necessite de

renforcer cette industrie. Ce renforcement selon eux devrait passer, entre autres et surtout,

par une relance des activites de recherche miniere et une intensification des

investigations sur les indices connus, ce qui implique la mise en place d'un climat

d'investissement incitatif a rinvestissement prive pour palier a la faiblesse/ carence des

ressources domestiques

• Renforcement de la contribution de l'exploitation artisanale et a petite echelle aux

recettes des Etats

46. Dans le domaine de l'exploitation artisanale et a petite echelle, les pouvoirs publics de

plusieurs pays visites, tres preoccupes par le manque a gagner enorme du a la fraude

massive quant a la production des pierres et metaux precieux, ont souligne la necessite

d'echanges d'experiences entre pays pour affiner les strategies visant a minimiser ladite

fraude et accroitre la contribution de l'exploitation artisanale et a petite echelle aux

recettes des pays.

• Respect et application des dispositions communautaires existantes, notamment fiscales

47. Les Autorites d'un Etat sont tres preoccupees par les sollicitations des titulaires des

conventions minieres etablies avant la reforme fiscalo-douaniere de l'UDEAC, qui

souhaiteraient que leur soit accorde le regime fiscal applique dans le cadre des accords

conclus apres cette reforme. Un peu en rapport avec cette question, les autorites

competentes gabonaises ont mis a jour la liste des materiels, equipements et produits

necessaires pour l'exploration et l'exploitation minieres pouvant faire Tobjet

d'exoneration. Cette liste est annexee au present rapport.

48. Celles d'un autre pays ont souligne ce que coute a leur pays, 1'observation de la discipline

communautaire tout en insistant sur les mesures permettant d'attenuer les disparites

physiques et economiques entre pays. Elles ont insiste sur la necessite de renforcer la

cooperation dont les accords entre le Cameroun et le Tchad concernant le transport des

hydrocarbures par pipeline constituent un bel exemple.

49. Les autorites d'un troisieme pays ont indique qu'elles se conformeraient a la nouvelle

charte des investissements (en cours d'elaboration) de l'UDEAC-CEMAC, quant aux

regies gouveraant les investissements dans le secteur minier.

• Echanges d'experiences en matiere de developpement des ressources minerales.

50. Dans tous les pays visites, les pouvoirs publics rencontres ont insiste sur l'importance des

echanges d'experiences et de meilleures pratiques, surtout en matiere de legislation

miniere. A cet effet, un pays qui a remis a la mission, une information aussi complete que

possible sur les orientations de la future legislation petroliere de son pays, a souhaite qu'il

soit organise, au niveau de la sous-region, une reflexion approfondie sur les dispositifs
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legaux des pays concernant les hydrocarbures, en vue notamment d'etablir des contrats et

accords petrolier types.

Capacite de negotiation des pays

51. Dans la plupart des pays, les pouvoirs publics rencontres ont souligne les risques

d'affaiblissement non seulement du pouvoir de negociation de leur pays, mais

aussi celui de la sous-region, en octroyant, dans le cadre des mesures incitatives,

des avantages excessifs aux investisseurs. La competition en matiere de

recherche de financement des projets miniers dans la nouvelle donne economique

des annees 90 pousse a cette pratique qui ne peut etre que generatrice de la

surenchere et de ce fait ne peut qu'affaiblir le pouvoir de negociation des pays et

de la sous-region.

IV.2. Partenaires au developpement/ operateurs miniers

52. Dans un pays, le representant de la Banque mondiale a indique, qu'en plus de la

reforme de la legislation, il etait aussi necessaire d'ameliorer les performances

macro-economiques des pays, et de creer les conditions propices a la securite et la

paix dans les pays et la sous-region, pour attirer davantage des investissements

dans 1'industrie miniere.

53. Dans un autre pays, le representant de l'Agence francaise de Developpement a

insiste sur la stabilite du regime fiscal comme mesure incitative a l'investissement.

A ce titre, il a souligne la necessite pour les pays, de se conformer aux

dispositions des traites de I'OHADA y relatives.

54. Dans un troisieme pays, les operateurs miniers ont parle de <pression fiscale

lourde> quant aux taxes percues par l'Etat sur l'achat des equipements destines a

la recherche.

V. Conclusions/remarques

55. Au regard de la performance actuelle non satisfaisante de son industrie miniere et

de ce qu'une telle industrie renforcee peut contribuer aux economies de ses pays,

il est necessaire pour l'Afrique centrale de re-dynamiser son industrie extractive

des mineraux solides et de renforcer celle des hydrocarbures. La therapeutique est

connue et du reste n'est pas propre a la sous- region. Dictee par les exigences

economiques mondiales actuelles privilegiant entre autres la liberalisation des

secteurs economiques, elle consiste a creer dans les pays un environnement

considere comme incitatif par les investisseurs, notamment du secteur prive.
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56. La creation d'un tel environnement passe par la reforme de la legislation et du

cadre reglementaire afin d'y accommoder davantage le secteur prive. Les pays de

la sous-region s'y attelent actuellement, peut etre un peu tardivement par rapport

aux autres pays africains.

Concernant les mineraux solides, l'examen des quelques lois deja promulguees ainsi que

des orientations des futures lois montre :

> Pour ce qui est des dispositions juridiques, que les codes ne devraient pas soulever

des problemes au niveau des investisseurs puisqu'on y retrouve pratiquement tous les

elements reconnus par la Banque Mondiale et la Communaute internationale comme

contribuant a l'etablissement d'un code attractif, et qui par ailleurs constituent

l'ossature des accords d'investissements utilises par beaucoup des pays comme base

de negotiation avec les investisseurs8. Ces elements sont, entre autres,

♦ L'institution de l'Etat comme seul proprietaire des ressources

minerales;

♦ La designation d'une seule autorite pour l'octroi des titres miniers

dont la duree de validite est de 6 a 7 ans pour les titres de recherche

et de 20 a 25 ans pour les titres d'exploitation ;

♦ Des obligations des investisseurs clairement definies (travaux,

engagements minima de depenses);

♦ Les droits des titulaires clairement definis, surtout le passage de

l'exploration a Pexploitation;

♦ Des clauses permettant le transfert et la vente des droits miniers ainsi

que la retrocession des terrains ;

♦ Le recours aux instances juridiques competentes ou a 1'arbitrage

international pour ce qui est du reglement des differends.

Meme les differences -si on peut les appeler ainsi- notees au niveau du role de l'Etat (La

RCA et le Tchad prevoient une participation de l'Etat dans les operations minieres) ou au

niveau du nombre des permis (Deux permis de recherche et deux permis d'exploitation

au Gabon et en RCA) ne sont pas de taille a creer des difficultes entre les pays et les

investisseurs et surtout ne peuvent pas faire l'objet d'une quelconque surenchere de la

part de ces derniers. En effet:

8 De tels accords contiennent les dispositions juridiques mentionn^es au chapitre 47. Certaines de ces dispositions

sont laisse"es en blanc pour Stre rempli apres negotiation.

30



ECA/SRDC-CA/ICC/98/01/Rev.l

- Pour ce qui est du premier facteur, les investisseurs prives tout en

privilegiant le desengagement de l'Etat des operations minieres et le role

regulateur de celui-ci, acceptent la participation facultative ou obligatoire

de l'Etat dans ces operations pourvu que les conditions de ladite

participation, notamment financieres et les responsabilites de chaque

partie au niveau de la direction et du controle de ces operations soient

bien precisees des le depart;

- Quant au deuxieme facteur, il n'y a pas de regie generate en la matiere.

Tout au plus on peut noter que cette distinction peut faciliter les

operations d'inspection des activites par l'Etat.

> Concernant les dispositions financieres, elles instituent le libre transfert des fonds a

l'exterieur pour l'achat des biens et des services necessaires aux activites minieres

dans les pays et le remboursement des dettes; des profits et dividendes des

actionnaires etrangers et des produits de liquidation des activites, des pratiques

egalement en cours dans beaucoup des pays africains, asiatiques et latino-

americains.

> Quant aux dispositions fiscales, si Ton note des similitudes quant a la nature et au

nombre des droits fixes et redevances, les taux de ces droits et redevances varient

d'un pays a Pautre, mais dans des proportions acceptables par les investisseurs(2% a

5% pour les royalties). Par ailleurs, les taux des redevances superficiaires en general

ne soulevent pas de difficultes au niveau des investisseurs.

57. En conclusion, les cadres legislatifs actuels des pays de la sous-region en matiere de

mineraux solides en principe ne contiennent pas des elements susceptibles de creer une

situation favorisant la surenchere de la part des operateurs ou de l'Etat. Toutefois, il y a

lieu de mentionner que les grands projets miniers ou presentant un interet particulier pour

le pays font l'objet des concessions / conventions rattachees aux titres miniers. Les

clauses de ces conventions/ concessions normalement sont conformes aux

dispositions des cadres reglementaires des pays notes, mais le plus souvent, les

conventions/ concessions sont des accords de gre a gre entre l'Etat et l'investisseur.

Pour ce qui est des hydrocarbures, le code petrolier constitue aussi la base des negotiations

des conventions de recherches, d'exploitation et de transport d'hydrocarbures ou d'autres

types d'accords. Cependant, les concessions et ou conventions et autres accords peuvent

faire l'objet d'amendement pour tenir compte d'une situation nouvelle ou corriger quelque

detail. De sorte qu'il y a possibility pour l'investisseur surtout d'introduire dans ces accords,

des elements non prevus dans le cadre reglementaire ou encore des nuances au niveau de

certaines dispositions dudit cadre. Par exemple, Particle 24 de la Convention de recherches,

d'exploitation et de transport d'hydrocarbures du 19 decembre 1998 signee entre le

gouvernement du Tchad et le Consortium operant sur son territoire a ete modifie pour entre
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autres faire profiter aux preteurs constitues hors de la Republique du Tchad, des exonerations
sur les sommes qu'ils recevraient directement du Consortium ou par 1'intermediate de Totco

ou Cotco de tous impots, droits, taxes et autres charges de nature fiscale, lesquelles

exonerations n'etaient accordees qu'au Consortium, aux actionnaires de celui-ci et societes

affiliees.

58. Toujours dans le domaine des hydrocarbures, il existe meme des accords cas par cas, selon
les caracteristiques des huiles ou les conditions d'exploitation des champs, dans un meme

pays et a la meme epoque. L'article 23.2 de la Convention des recherches, d'exploitation et

de transport des hydrocarbures du 19 decembre 1998 par exemple a ete modifie pour

entre autres introduire une distinction entre les trois champs (Bolobo, Kome, Miandoum)

et les autres champs petroliers quant au taux de l'impot sur les societes. Ce taux, comme

mentionne dans le corps du rapport, depend d'un ratio R commun a tous les membres du

Consortium, du niveau du prix de brut de reference et des volumes des prix de petrole brut

cumuies provenant des trois champs. II est de 50% pour les autres champs. De meme, cet

amendement stipule qu'en raison de ce nouveau mode de calcul de l'impot sur les societes,

les dispositions de Tarticle 65 du code petrolier ne sont plus applicables.

59. De ce qui precede, on peut tirer la conclusion suivante, qui peut egalement etre une des

recommandations de cette etude : Les clauses des accords miniers complement les

dispositions des cadres reglementaires (code minier, code petrolier). Dans certains cas

memes, elles renseignent mieux sur les pratiques des Etats (surtout fiscalo-douanieres)

concernant 1'attraction des investissements, parce que ces clauses refletent les mesures

reeliement prises par les Etats dans ce domaine. Dans le cadre d 'une definition, au niveau

de la sous-region de l'Afrique centrale, de certaines strategies collectives visant

notamment a contrer ou minimiser toute surenchere quant a la conclusion des accords,

une analyse comparative approfondie de ces elements s'avere done necessaire.

60. Une autre recommandation pourrait etre la mise en place aux niveaux national et sous-

regional d'une politique d'utilisation du gaz associe au petrole brut. II est vrai qu'en

matiere de legislation internationale des hydrocarbures, l'inclusion d'une clause obligeant

les firmes minieres d'exploiter du gaz associe au petrole brut notamment a des fins locales

n'est pas obligatoire, mais a cause de l'importance des produits gaziers pour la sous-

region, des dispositions pourraient etre incluses dans les accords petroliers demandant

aux firmes minieres de mettre a la disposition de l'Etat le gaz normalement briile,

celui-ci prenant bien entendu en charge les depenses necessaires pour le traitement

eventuel et le transport entre le gisement et les points d'utilisation.
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